
 

Direction des affaires juridiques, institutionnelles et des marchés (DAJIM) 

Campus Berges du Rhône – 16, quai Claude Bernard – F69365-Lyon cedex 07 

Téléphone : +33(0)4 78 69 74 58 

dajim@univ-lyon2.fr – www.univ-lyon2.fr 

 

Acte N° 2022-06 

 

Le Conseil d’administration, en sa séance du 22 avril 2022, 

sous la présidence de Nathalie DOMPNIER, Présidente 

 

Vu le Code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’Université Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 27 

avril 2018, modifiés ; 

Vu la délibération 2022-12 du 14 mars 2022 portant approbation des lignes directrices de gestion 

relatives au régime indemnitaire des enseignants-chercheurs   

Vu l’avis du Comité technique du 7 avril 2022 ; 

 

 

Prend l’acte suivant : 

 

 

OBJET : information sur les lignes directrices de gestion relatives à la mobilité et à la promotion 

des enseignants-chercheurs   

 

Les membres du Conseil d'administration sont informés des lignes directrices relatives à la mobilité et 

à la promotion des enseignants-chercheurs, conformément aux documents joints en annexe. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 25 avril 2022  

La Présidente de l’Université Lyon 2 

  

 

 

 

 

 

 

 

Nathalie DOMPNIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le présent acte sera publié au recueil des délibérations et sur le site internet de l’Université à compter du 29 avril 2022 

Date de transmission au Recteur, chancelier des universités : 29 avril 2022 
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